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7 | Phasage îlot « Jardiland »

7.1 | Phasage îlot « Jardiland » Scénario 2 7.2 | Phasage îlot « Jardiland » Scénario 3

Phase 1 : capacité env. 140 log

Phase 2 : capacité env. 125 log
TOTAL : 265 log

Citroën

Jardiland

Phase 1 : capacité env. 140 log Phase 2 : capacité env. 125 log
TOTAL : 265 log

Citroën

Jardiland

Variante Phase 2 dans l’hypothèse 
où l’activité de Citroën serait 
conservée dans sa totalité
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7.3 | Hypothèse d’insertion du programme «Grand 
Frais»

7 | Phasage îlot « Jardiland »

La demande de «Grand Frais» porte sur une création de surface 
commerciale sur l’unité foncière de Jardiland. Au vu des options 
d’aménagement proposées, le programme «Grand Frais» 
apparait compatible uniquement avec le scénario 2.

Toute fois, une étude pré-opérationnelle sera nécessaire pour 
préciser dans quelle mesure ce projet peut s’adapter à l’opération 
d’ensemble, sans remise en question du parti d’aménagement.

Scénario 2

Scénario 3 

Implantation  Grand Frais 
dans le scénario 2

Proposition d’implantation  «Grand Frais»
sur la parcelle de «Jardiland»

Implantation  Grand Frais 
dans le scénario 3
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8 | Conclusion
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Proposition de périmètre de prise en considération
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8 | Conclusion

Les scénarios 2 et 3 apparaissent à la fois réalistes sur le plan 
opérationnel et répondent de manière distincte aux enjeux de 
mixité urbaine. Ces deux hypothèses de développement restent 
compatibles avec le maintien à court / moyen terme des activités 
économiques motrices. Toutefois le scénario 3, basé sur une 
programmation urbaine mixte et préconisée sous forme verticale 
satisfait au mieux les objectifs qualitatifs, tant du point de vue de 
l’intégration paysagère des programmes que du « mariage » des 
fonctions urbaines, source d’animation et de diversité des pratiques 
recherchées pour ce quartier. La gestion des activités existantes 
et l’implication des acteurs économiques apparaît comme la clef 
de voûte du projet (libérations foncières, portage et montage 
opérationnel). Il conviendra d’adopter une stratégie de relocalisation 
des activités qui ne seraient pas maintenues sur site, compte tenu 
des orientations programmatiques fortement engagées en faveur 
de l’habitat. Parallèlement, il est nécessaire d’affiner le phasage du 
projet en fonction du paramètre économique tout en considérant 
l’importance liée aux espaces publics et à leurs fonctionnalités.

Néanmoins, ces 2 scénarios sont ambitieux sur le plan qualitatif et 
requièrent un accompagnement attentif des maîtres d’ouvrages. 
La complexité de mise en œuvre technique dans certains cas 
(mixité verticale à l’échelle du bâtiment) suppose l’intervention 
d’opérateurs spécialisés sur des projets relativement complexes.

Ceci appelle donc une mobilisation de moyens adaptés qu’il 
conviendra de définir dans le cadre d’une étude de niveau 
préopérationnel (outils réglementaires et modes opératoires, 
actions foncières à retenir, mode de financement des équipements 
publics).
Sur le plan programmatique et stratégique, l’étude du pôle 
intermodal est considérée comme prioritaire, compte tenu du 
planning fixé pour les études de transport liées à la desserte de 
l’aéroport. Les scénarios 2 et 3 apparaissent à la fois réalistes sur le 
plan opérationnel

8.1 | Périmètre de prise en considération

Les réflexions initiées sur les franges de l’avenue de la marne, 
mettent en évidence la nécessité de disposer d’un projet global 
d’aménagement. Ce projet doit permettre de garantir une cohérence 
d’ensemble à l’échelle du quartier et plus particulièrement sur 
les îlots situés au sud et à l’est qui présentent un fort potentiel 
d’évolution urbaine.

Sur la base des grandes orientations stratégiques retenues par la ville 
de Mérignac, il convient d’engager une étude pré-opérationnelle, 
afin de définir:
- le tracé et la connexion TCSP avec la ligne A du tramway depuis 
l’aéroport ainsi que  la définition du pôle intermodal,
- la nature et la localisation des équipements publics à créer, 
- les options d’espaces publics dont le maillage de voiries,
- les options programmatiques en lien notamment avec le projet 
Mérignac soleil et la ZAC centre ville,
- la valorisation des espaces verts et des éléments du patrimoine, 
notamment le devenir de la propriété «Duperon» à plus long 
terme.

Il est proposé d’adopter la mise en oeuvre d’un périmètre de sursis 
à statuer sur la base du périmètre d’étude. Cette disposition doit 
permettre à la collectivité d’exercer une veille sur les mutations 
foncières et immobilières pressenties dans l’objectif de préserver 
la faisabilité ultérieure du projet d’aménagement.
Cette  approbation passe par une délibération du conseil municipal 
et communautaire (CUB), afin de pouvoir mettre en application 
les articles L.111.7 et L.111.10 du Code de l’Urbanisme, relatifs aux 
dispositions de mise à l’étude d’opérations d’aménagement et 
celle du sussis à statuer.
Par conséquent, il est proposé de délimiter le périmètre de prise 
en considération selon les limites définies par le plan ci joint.
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